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Herbicide Betamix ß (PC)
Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B,

sous-catégories B2.1, B2.3, B2.4, B3.1-S-N-EP

No de demande : 2005-3560
Catégorie : B2.1, B2.3, B2.4, B3.1-S-N-EP
Produit : Herbicide Betamix ß (PC)
No d’homologation : 28650
Matières actives (m.a.) : Desmédiphame et phenmédiphame
No de document de l’ARLA : 1642490

Contexte

L’herbicide Betamix ß (Betamix ß Herbicide) est un herbicide sélectif de postlevée destiné à être
utilisé pour la suppression des mauvaises herbes dans les cultures de betteraves à sucre. Il s’agit
d’une nouvelle formulation à concentration plus forte des matières actives, c’est-à-dire de
desmédiphame (153 g/L) et de phenmédiphame (153 g/L), par comparaison au produit
actuellement homologué pour la betterave à sucre, le concentré émulsifiable herbicide Betamix
(Betamix Emulsifiable Concentrate) (no d’homologation 19652), dans lequel chacune de ces
matières actives est en concentration de 75 g/L. L’herbicide Betamix ß peut être appliqué une
seule fois (4,75 L PC dans 200 L d’eau/ha), deux fois (3,5 L PC/ha à 7 jours d’intervalle) ou
plusieurs fois (1,75 PC/ha à intervalles de 5 à 7 jours). La dose d’application maximale par
saison de culture est de 8,25 L/ha, et l’herbicide doit être appliqué sur le sol (pulvérisation en
pleine surface ou application en bandes). Pour obtenir des détails sur les exigences relatives aux
utilisations, aux doses et aux méthodes d’application, aux mises en garde et aux restrictions,
consulter l’étiquette du produit.

But de la demande

La présente demande vise l’homologation d’un produit ayant une nouvelle formulation, le
concentré émulsifiable herbicide Betamix ß (PC), dont on a modifié la concentration des
matières actives, la nature et la proportion des produits de formulation, les doses d’application et
les mises en garde figurant sur l’étiquette.

Évaluation des propriétés chimiques

Le concentré émulsifiable herbicide de postlevée Betamix ß est une solution ayant une masse
volumique de 1,020 g/mL à 20 °C et un pH de 2,8. Les exigences en matière de données pour le
produit sont remplies.
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Évaluation sanitaire

Une évaluation toxicologique a été effectuée pour le concentré émulsifiable herbicide de
postlevée Betamix ß. La toxicité de ce produit chez le rat est faible par voies orale
(DL50 > 2 000 mg/kg) et cutanée (DL50 > 2 000 mg/kg), et par inhalation (CL50 > 2,06 mg/L).
Chez le lapin, le produit cause une irritation oculaire modérée et une irritation cutanée peu
sévère. Ce n’est pas un sensibilisant cutané pour le cobaye. L’utilisation de l’herbicide
Betamix ß faisant l’objet de la présente demande est identique à celles des formulations
homologuées et compatible avec les profils d’emploi homologués du phenmédiphame et du
desmédiphame. L’exposition des préposés au mélange, au chargement et à l’application, ou des
travailleurs retournant sur place pour des activités post-application, ne devrait pas augmenter de
façon significative avec ce produit.

À l’appui de la modification de la concentration nominale garantie, de la nature et de la
proportion des produits de formulation et de l’augmentation de la dose d’application du
desmédiphame sur l’étiquette du concentré émulsifiable herbicide de postlevée Betamix ß, des
données sur les résidus de desmédiphame dans les betteraves à sucre ont été présentées.

Limite maximale de résidus

D’après la quantité maximale de résidus détectée dans les betteraves à sucre traitées
conformément au mode d’emploi, une limite maximale de résidus (LMR) de 0,05 ppm pour le
desmédiphame offre une protection adéquate contre les résidus de la matière active dans et sur
les betteraves à sucre, tel qu’il est indiqué au tableau 1. Les résidus présents dans les denrées
transformées qui ne figurent pas dans le tableau 1 ne devraient pas dépasser la LMR établie pour
les produits alimentaires bruts (PAB).

Tableau 1. Résumé des données d’essais sur le terrain servant à établir les limites maximales de résidus
(LMR) de desmédiphame

Denrée Méthode
d’application / 

dose d’application
maximale

DAAR
(jours)

Résidus (ppm) LMR établie LMR
recommandée

(ppm)Min. Max.

Desmédiphame
Betterave à

sucre
Pulvérisation foliaire

en pleine surface /
1 263 g m.a./ha

60 <0,05 <0,05 Aucune 0,05

À la suite de l’examen de l’ensemble des données disponibles, une LMR de 0,05 ppm est
recommandée pour les résidus de desmédiphame dans les betteraves à sucre. Les résidus
présents dans cette denrée ne dépassant pas la LMR établie de 0,05 ppm ne poseront pas de
risque inacceptable pour aucune sous-population, y compris les nourrissons, les enfants, les
adultes et les personnes âgées.
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Évaluation environnementale

Les matières actives desmédiphame et phenmédiphame font présentement l’objet d’une
réévaluation. La présente évaluation ou recommandation dépendra du résultat de cette
réévaluation et pourrait être modifiée.

Les énoncés modifiés figurant sur l’étiquette offrent une protection adéquate aux plantes et aux
organismes aquatiques non ciblés. Les produits de formulation de l’herbicide Betamix ß ne
devraient pas être préoccupants en ce qui concerne la PGST.

Évaluation de la valeur

Les données issues de 11 essais réalisés en 2005 ont été présentées pour examen; sept des essais
ont été effectués au Canada et les quatre autres, aux États-Unis. L’efficacité de l’herbicide
Betamix ß et son innocuité pour les cultures lorsqu’il est appliqué seul ou en mélange en cuve
avec l’herbicide Upbeet (Upbeet Herbicide) ont été comparées à celles de l’herbicide Betamix
(PC) (Betamix EC Herbicide ) homologué pour être appliqué seul ou en mélange en cuve avec
l’herbicide Upbeet.

Des données confirmant l’efficacité du produit ont été présentées pour un certain nombre
d’espèces de mauvaises herbes figurant sur l’étiquette, notamment le chénopode blanc, la
renouée liseron, la sétaire glauque, l’amarante à racine rouge, la morelle noire, le kochia à balais,
le tabouret des champs et l’abutilon. Selon ces données, l’efficacité de l’herbicide Betamix ß est
comparable à celle de l’herbicide Betamix (PC) appliqué seul ou en mélange en cuve avec
l’herbicide Upbeet.

On a évalué la tolérance de la betterave à sucre à l’herbicide Betamix ß par examen visuel trois
fois pendant la saison de végétation. La moyenne des dommages visibles causés aux cultures
après l’application de l’herbicide Betamix ß est comparable à celle obtenue avec l’herbicide
Betamix (PC) appliqué seuls ou en mélange en cuve avec l’herbicide Upbeet. Par conséquent,
l’efficacité de l’herbicide Betamix ß a été jugée comparable à celle de l’herbicide Betamix (PC). 

Conclusion

L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a terminé l’évaluation de la
présente demande visant le concentré émulsifiable herbicide de postlevée Betamix ß et a jugé
que les renseignements étaient suffisants pour autoriser l’homologation du produit pour la
suppression des mauvaises herbes dans les cultures de betterave à sucre.
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